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Athanase SEROMBA
, .

r
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I. Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda, en vertu des

8 pouvoirs a lui conferes par I' Article 17 du Statut du Tribunal penal international

pour le Rwanda (le « Statut du Tribunal »), accus~

Athanase SEROMBA

de GENOCIDE, au subsidiairement de COMPLICITE DA1'\[S LE GENOCIDE.

d'ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE, de CRIl\-[ES

CONTRE L 'HUMANITE (EXTERMINATION), par l'application des Articles 2

~ rll: <;tatut du Tribunal et tel qu'indique ci-apres

SEROMBA(P)OI-OOI



L'.-\CCUSEII.

KIBUYE

III.

Chef 1 : GENOCIDE

Le Procureur du

ethnique

En vertu de 1 'Article 6 1) du Statut
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Ou subsidiairement,

Chef 2 : COMPLICITE DANS LE GENOCIDE

Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda accuse Athanase

SEROMBA de COMPLICITE DANS LE GENOCIDE, sous I 'empire de 1'.4rticle 2 3)

e} du Statut, en ce que, entre le 6 avril 1994 et le 20 avril 1994 au a ces dates, dans la

commune de KIVUMU, prefecture de KIBUYE au Rwanda, Athanase SEROMBA s'est

rendu caupable de camplicite de meurtre au d'atteintes graves a l' integrite physique au

mentale de membres de la population tutsie, commis dans 1 ' intention de detruire, en tout

ou en partie, un groupe racial ou ethnique.

par ses actes positifs, en ce que
, Accuse a planifie,

En vertu de I 'Article 6 1) du Statut

incite a commettre, ordonne de commettre, commis et aide et encourage a planifier,

preparer et executer I' infraction retenue contre lui.

Re/ation concise des faits re/ativement aux chefs 1 et 2

Lars des evenements vises dans le present acte d'accusatian, Tutsis, Hutus et

Twas etaient identifies comrne des groupes ethniques ou raciaux.

KIVUMU est l'une des communes de la prefecture de KIBUYE, Republique du2

~Y)~ments vises dans le present acte d' accusation, cette"'.,Rwanda. UI.
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commune etait caracterisee par une forte concentration de Hutus dont le nombre

avoisinait les 50000, contre seulement 6000 Tutsis

3 La paroissse de Nyange se trouvait dans le secteur de Nyange, commune de

KIVUMU, prefecture de KIBUYE. Son eglise (l'eglise de Nyange) avait une

capacite d' accueil de 1 500 personnes.

4. Lors des evenements vises dans le present acte d' accusation, le pere Athanase

SEROMBA etait le pretre, responsable de la paroissede Nyange.

5. Lors des evenements vises dans le present acte d'accusation, Athanase

SEROMBA, pretre responsable de la Nyange,deparO1SSe Gregoire

ND AHIMAN A, de la de KIVUMU . Fulgencebourgmestre commune

KA YISHEMA, inspecteur de police de la conunune de KIVUMU et d' autres

personnes inconnues du Procureur, ont prepare et execute un plan d'exterrnination

de la population tutsie.

6 Suite a la mort du President rwandais, le 6 avri1 1994, des attaques ont commence

a etre perpetrees contre les Tutsis dans la commune de KIVUMU , causant la mort

de certains civils tutsis, dont Gregoire NDAKUBANA, Martin KARAKEZI et

Thomas MWENDEZI.

,-.\.l .1
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secteurs de la commune de KlVUMU ont quitte leurs foyers pour se refugier dans

les batiments publics et les eglises, y compris
eglise de Nyange. Le bourgmestre

et les paliciers carnmunaux ant rassemble les refugies des differents secteurs de la

8 Athanase SEROMBA a pose des questions aux refugies transferes a la paroisse

manquaient sur une !iste qu'il a remise au bourgmestre Gregoire NDAHIMANA

aux fins qu' ils soient cherches et conduits a la paroisse.

9. C'est sur la base de cette liste qu'un Tutsi du nom d' Alexis KARAKE, sa femme

et ses enfants (plus de six) ont ete conduits de la cellule de Gakoma a I' eglise de

Nyange.

10. Vers le 10 avrill994 ou a cette date, plusieurs reunions importantes ont ete tenues

a la paroisse de Nyange et au bureau communal. Athanase SEROMBA, Fulgence

KA YISHEMA, Gaspard KAl"\fY ARUKlGA et d'autres personnes inconnues du

Procureur ont assiste a ces reunions.

11. Lors de ces reunions, il a ete decide de demander des gendannes a la prefecture de

Kibuye, afin de rassemblerdans l'eglise de Nyange taus les civils tutsis de la

commune de KlVUMU dans ..lner.
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12. A partir du 12 avril

detention par les gendarn1es et encercles par des miliciens et des lnteraham"tie

tirer sur tout In.venzi ( c ' est-:i-dire Tutsi) qui essaierait de se procurer de quoi

manger au presbytere au dans la bananeraie de la paraisse. II a refuse de celebrer

la messe pour eux et a souligne qu ' il se refusait d ' officier pour des /nyenzi.

la paroisse quatre employes tutsis (Alex, Felecien, Gasore et Patrice). It les

commen9aient a attaquer les personnes refugiees dans la paroisse

concourrait a leur mort. En fait, un seul d'entre eux (Patrice) a pu retourner a la

paroisse, grievement blesse, ce qui n'a pas empeche Athanase SEROMBA de lui

interdire I' acces de I' eglise. II a ete tue par les Interahamwe et les miliciens

15. Vers le 13 avril1994 au a cette date, les lnterahamwe et les miliciens ant encercle

la paroisse et attaque les refugies qui se trouvaient a l' interieur de l' eglise. Ceux

ci se sont defendug en repougsant les asgaillantg hors de I' eglise, et en leg faisant

reculerjusqu'.1 un lieu appele « la statue de la Sainte Vierge ». Les assaillants on

alors lance une grenade qui a fait de noT)" r?rmi les refugies. Lcs
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survivants ant rapidement essaye de retaumer dans I' eglise, mais le pere Athanase

SEROMBA a ordonne de fermer toutes les portes, laissant ainsi dehors de

nombreux ret-'J';!~I§.<: (une trentaine) aux fins qu'ils soient tues

16. Vers le 14 avri1 1994 au a cette date, dans apres-midi, le pere SEROMBA s'est

reuni avec Fulgence KA ylSHEMA et Gaspard KANY ARUKIGA au bureau de la

paraisse. Peu apres, Fulgence KA YISHEMA est alle chercher du carburant a bard

d'un des vehicules officiels de la commune de KIVUMU. Ce carburant a ete

utilise par les Interahamwe et les miliciens pour incendier 1 ' eglise, tandis que les

gendarmes et les policiers communaux lanyaient des grenades.

7. Le meme jour, Athanase SEROMBA a preside une reunion tenue dans le bureau

de sa paroisse, en presence de Fulgence KA YISHEMA, Gregoire NDAHIMANA

Gaspard KANY ARUKIRA. et d'autres personnes inconnues du Procureur.

Imrnediatement apres cette reunion, suite a une demande formulee par les refugies

aux fins que leur protection soit assuree, le bourgmestre Gregoire NDAHIMANA

a repondu que les Inyenzi etaient la cause de cette guerre pour avoir tue le

President.

18. Le 15 avril1994 au vers cette date, un bus transpartant des lnterahamwe am1eS et

un pretre denomme KA YlRANGW A est arrive a la paroisse de Nyange, en

provenance de la prefecture de KIBUYE. Peu apres, le ppr~ SEROMBA s'est
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reuni le pretre KA YlRANGW A,avec
Fulgence KA YISHEMA,

KANY ARUKIGA et d' autres personnes inconnues du Procureur.

19. Apres cette reunion, le pere Athanase SEROMBA a ordonne aux Interaham~.e et

aux miliciens de s'attaquer aux Tutsis aux fins de les tuer, en commen<;:ant par les

les policiers comrnunaux, rnunis d'armes traditionnelles et d'armes a feu, ant

lance une attaque qui a coute la vie a de nombreux refugies.

20. Vers le 15 avril au a cette date, dans l' apres-midi, les attaques lancees contre !es

personnes refugiees a l' eglise se sont intensifiees. Les lnterahamwe et res

miliciens ant attaque a l'anne traditiannelle et verse du carburant par le tait de

l' eglise, tandis que res gendarnles et res policiers communaux lanyaient des

grenades et tuaient les refugies.

21. Durant ces attaques, le pere SEROMBA a livre aux gendarmes un enseignant tutsi

du nom de GATARE qui s'etait refugie dans l'eglise et qui a ete tue sur-le-champ,

Ce fait a encourage et galvanise les assaillants.

22. Durant ces memes attaques, des refugies ont quitte l'eglise pour le presbytere. Le

pere SEROMBA les a trauves et a infarme les gendarmes du l!elJ au ils se
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tuer taus les refugies de l' eglise.
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25. Lors des attaques decrites supra, les massacres reproches ont ete perpetres sous la

supervision d' Athanase SEROMBA, de Gregoire NDAHIMANA, de Fulgence

KA YISHFMA. de T~l/:"',:,hore NDUNGlrT.S~, ,-1 r..,~- r-~-.-L r I A D IYAl ~' IBERE.,",.'-.r"'..'~ lY ,

de I' assistant bourgmestre Vedaste MUPEND E et d' autres auto rites inconnues du

Procureur.

26. Quand les cadavres des victimes ont ete enleves de l'eglise, vedaste MUPENDE

a ordonne au chauffeur (Athanase alias 2000) de demolir celle-ci. Ce demier a

refuse au motif que l' eglise etait la maison de Dieu.

27. Immediatement apres, Vedaste MUPENDE, Fulgence KA YISHEMA et Gregoire

NDAHIMANA ont demande a Athanase SEROMBA d'intervenir, suite a quoi il

est venu et a ordonne a Athanase alias 2000 de detruire l' eglise, en lui disant que

les Hutus etaient nombreux et qu'ils pourraient en reconstruire une autre

28. A l'aide d'un bulldozer, Athanase a demoli l'eglise dont le toit s'est effondre

tuant du meme coup plus de 2000 refugies tutsis regroupes en son sein. Les

quelques survivants qu'il y avait ant ere attaques par les lnterahamwe qui tenaienr

a les achever.

29. Le ou vers le 16 avril 1994, apres la destruction de l' eglise, les autorites ont tenu

une reunion dans la paroisse. Peu apres, le pere SEROMBA a ordonne aux
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lnterahamwe de net toyer la «salete». Les cadavres des victimes ant ete ensevelis

dans des fosses communes

30. Le transtert des cadavres dans les fosses communes a dure environ deux jours

sous la supervision d' Athanase SEROMBA, Fulgence KA YISHEMA, Gregoire

NDAHIMANA et d'autres personnes inconnues du Procureur.

8
3 1. Apres la destruction de l 'eglise, la population de KIVUMUtutsie a

presqu'entierement ete decimee, et au mois de juillet 1994, il n'y avait aucun

Tutsi recense dans la commune de KIVUMU.

32. Avant de quitter le Rwanda, Athanase SEROMBA a detaurne taus les biens de la

paroisse, y compris une voiture.

Chef 3 : ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE
8

Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda accuse Athanase

SEROMBA d'ENTENTE EN VUE DE COMMETTRE LE GENOCIDE

1 'empire de 1 'Article 23) b) du Statut, en ce que, entre leg 6 et 20 avril 1994 au a c~s

dates, dans la prefecture de KIVUi\I1U au Rwanda, Athanase SEROMBA,

responsable de la paroisse de Nyange, s'est effectivement entendu avec Gregoire

NDAHIMANA, bourgmestre de la commune de Kivurnu, Fulgence KA YISHE\I.-\

inspecteur de police de la commune de Kivumu, Telesphore NDUNGUTSE. Gaspard
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KANYIKURIGA et d'autres personnes inconnues du Procureur, pour tuer des membres

de la population tutsie ou porter des atteintes graves a leur integrite physique ou mentale.

clans intention de detruire, en tout ou en partie, un groupe racial ou ethnique

En vertu de I ',4rticle 6 1) du Statut par ses actes positifs, en ce que l' Accuse a planifie.

incite a comrnettre, ordonne de comrnettre, comrnis ou de toute autre maniere aide et

encourage a planifier, preparer ou executer l'infraction retenue contre lui

33. Le Athanasepere SEROMBA, Gregoire NDAHIMA1~A, Fulgence

KA YISHEMA, Telesphore NDUNGUTSE et Gaspard KANYIK1J'RIGA se sont

entendus pour tuer les membres de I' ethnie tutsie, et ont con9u tin plan oti un

dessein commun visant a extem1iner leg Tutsis dans la commune de KIVuN[U

34. lis ont regulierement tenu des reunions dans la paroisse de Nyange et au bureau

communal entre les 6 et 20 avril 1994. Au cours de ces reunions, ils se sont

effectivement entendus sur une strategie commune dont l'objet etait de tuer et

d'extenniner tous les Tutsis de la commune de KIVUMU.

35. Ce plan a ete execute suivant trois grandes phases, la premiere etait de contraindre

les civils tutsis de la commune de KIVu:MU a quitter leurs maisons et a aller se

refugier dan,s l' eglise de Nyange. A cet effet, entre les 7 et 10 avril 1994, les

autorites locales et les policiers comrnunaux ont attaque les Tutsis chez eux-
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memes tuant de la sorte des civils et for9ant les survivants a chercher refuge dans

I' eglise de N yange

36. Vers le lO avril ou a cette date, plusieurs reunions importantes ont ete tenues a la

paroisse de Nyange et au bureau communal. Athanase SEROMBA, Fulgence

KA YISHEMA, Gaspard KANYIKURIGA et d'autres personnes inconnues du

Procureur ont participe a ces reunions

37. Lars desdites reunians, ils ant decide de demander a la prefecture de Kibuye de.

leur envoyer des gendannes, de rassembler tous les civils tutsis de la commune de

Kivumu dang l' eglige de Nyange et de leg exterminer.

38. Vers le 12 avril 1994 ou a cette date, le pere SEROMBA a preside une reunion

tenue dans le bureau de sa paroisse, reunion a laquelle ont participe entre autres

personnes, Gregoire NDAHIMANA et Fulgence KA YISHEMA. Imrnediatement

apres cette reunion, Fulgence KA YISHEMA a declare que KA YlRA.NGA (riche

homme d'affaires tutsi) devait etre trouve et conduit a L'eglise.

39. Vers le 12 avril 1994 au a cette date, le baurgmestre Gregaire NDAHIMANA a

donne 'ordre aux policiers communaux de rechercher les civils tutsis inscrits sur

.a liste elaboree par Athanase SEROMBA, tel qu'indique supra, et de les conduire

a I' eglise.
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40. La deuxieme phase du plan consistait a maintenir les refugies a l'interieur de

'eglise en la faisant encercler par les lnterahamwe et les miliciens et en

soumettant les refugies a des conditions d' existence propres a les affaiblir

physiquement. Ce plan prevoyait egalement des attaques regulieres des refugies

par les lnterahamwe et les miliciens, aux fins de venir a bout de leur resistance

41. C ' est a ces fins que vers le 12 avril 1944, les gendarmes ant emprisanne les

refugies dans l'eglise de Nyange, laquelle etait encerclee par les 1nterahamwe et

les miliciens.

42. Athanase SEROMBA a empeche les refugies d'avoir acces aux sanitaires de la

paroisse, et de s'alimenter en ordonnant aux gendarmes de tirer sur tout In,ven;.

qui tenterait de se procurer de la nourriture au Presbytere ou dans la bananeraie de

laparoisse.

43. Vers le 12 avril1994 ou a cette date, le pere Athanase SEROMBA a preside dans

'apres-midi une r6union tenue avec Gregoire NDAHIMANA et Fulgence

KA YISHEMA. Peu apres, le bourgmestre NDAHIMANA a declare, Nous avons

decide que les plus riches seronr rues. les aurres peuvenr renrrer chez eu.,"

44. Vers le 13 avril1994 ou a cette date, les lnterahamwe et les miliciens encerclant

la paraisse ant lance une attaque cantre les refugies presents dans I' eglise, tuant

environ 30 d'entre eux.
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45 La troisieme et demiere phase du plan consistait a rassembler un nombre

substantiel de tueurs, y compris des civils hutus, afin de mettre a mort tous les

refugies. Elle a ete mise en oeuvre avec la demolition au bulldozer de 'eglise.

alors que s'y trouvaient plus de 2000 Tutsis pris au piege, comrne indique supra

46. L' attaque massive perpetree cantre 1es refugies tutsis a eu lieu le 15 avril 1994 au

vers cette date, sous la supervIsIon du pere SEROMBA, de Fulgence

KA. YISHEMA, Gregoire NDAHIMANA, Telesphore NDUNGUTSE, Gaspard

KANYIRUKIGA et d'autres personnes inconnues du Procureur.

47. Apres la complete destruction de l'eglise, le pere Athanase SEROMBA a

Fulgence KA YISHEMA, Gregoire ND AHIMA,.~ A, Gaspardrencontre

K.ANYIRUKIGA et les conducteurs du bulldozer et s'est assis pour boire de la

biere avec eux.

Chef4 : CRIME CONTRE L'HUMANITE (EXTERMINATION)

Le Procureur du Tribunal penal international pour le Rwanda accuse Athanase

SEROMBA de CRIME CONTRE L 'HUi\1ANITE (EXTERMINA TION) sous 1 'empire

de 1'.4rticle 3) b) du Statut, en ce que, entre les 7 et 20 avril1994 au a ces dates, dans la

prefecture de Kibuye (Rwanda), Athanase SEROMBA a tue au fait tuer des persannes

lors de massacres perpetres dans le cadre d'une attaque generalisee ou systematique ou
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raciale.

En vertu de 1 'Article 6 1) du Statut par ses actes positifs, en ce que l' Accuse a planifie

de cammettre, incite a cammettre, ardonne de camme'ttre, commis au de taute autre

maniere aide et encourage a planifier, preparer ou executer I' infraction retenue contre lui

48. Vers le 13 avril ou a cette date, les lnterahamwe et leg miliciens encerclant la

paraisse ant lance une .attaque cantre les persannes refugiees dans I' eglise. Les

assaiIlants ant ete repausses hars de l'eglise reculantjusqu'.l un endrait denamme

« la statue de la Sainte Vierge ». Us ant alars lance une grenade qui a fait de

nombreuses victimes panni les refugies. Les survivants se sont empresses de

retoumer dans 1 ' eglise, mais le pere Athanase SEROMBA a ordonne d' en feffi1er

toutes les portes laissant ainsi a I' exterieur un grand nombre de refugies ( environ

30) aux fins qu'ils scient tues.

49. Vers le 15 avril1994 ou a cette date, le pere Athanase SEROMBA a ordonne OLI

planifie la destruction de I' eglise ou plus de 2000 Tutsis se trouvaient pris au

piege, provoquant ainsi leur mort , ou aide et encourage la destruction de ladite

eglise
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"'

de KlVU"MU

Les actes et omissions d'Athanase SEROMBA decrits dans le present
Acte

d 'accusation sont punissables en vertu des Articles 22 et 23 du Statut du Tribuna/.

Fait a Arusha, ce 2001

Le Procureur

Carla del Ponte
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